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 n° 257 767 du 8 juillet 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juillet 2017, par X et X, qui déclarent être respectivement de nationalité 

égyptienne, et marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, et des ordres de quitter le territoire, pris le 29 mai 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 mars 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 mars 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 3 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’ordonnance adressée aux parties exposait ce qui suit : « Aux termes de l’article 39/68-3, §1, de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), tel qu’inséré par l’article 2 de la loi du 2 décembre 

2015 (M.B., 17 décembre 2015, en vigueur depuis le 1er mars 2016), « Lorsqu'une partie requérante 

introduit une requête recevable à l'encontre d'une décision prise sur la base de l'article 9bis, alors qu'un 

recours contre une décision prise antérieurement à son encontre sur la base de l'article 9bis est encore 
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pendant, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite. La partie requérante est réputée 

se désister du recours introduit antérieurement, sauf si elle démontre son intérêt ». 

Selon l’article 6 de la loi du 2 décembre 2015, susvisée, figurant dans un Chapitre 3, intitulé « 

Dispositions transitoires et entrée en vigueur » : « En ce qui concerne les demandes d'autorisation de 

séjour introduites successivement sur la base […] de l'article 9bis […]  de la loi du 15 décembre 1980, 

avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi, ayant fait l'objet de décisions de refus contre 

lesquelles plusieurs recours ont été introduits avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi, seule 

la dernière requête introduite sera examinée. Dans ce cas, la partie requérante est réputée se désister 

des recours introduits antérieurement, sauf si elle démontre son intérêt. La procédure de l'article 39/68-

3, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 s'applique. […] ». 

 

2. Le premier acte attaqué consiste en une décision de la partie défenderesse du 29 mai 2017, par 

laquelle la demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, a été déclarée irrecevable.  

 

Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

3. Le 11 janvier 2021, la partie requérante a introduit une requête recevable, à l’encontre d’une décision 

de la partie défenderesse, du 12 novembre 2020, notifiée à la partie requérante le 21 décembre 2020, 

par laquelle la demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, est déclarée irrecevable. Ce recours est enrôlé sous le numéro X. 

 

En vertu des dispositions susmentionnées, le Conseil statuera sur la base de la dernière requête 

introduite, à savoir la requête enrôlée sous le numéro X. 

 

4. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 30 juin 2021, la partie requérante fait valoir son 

intérêt au recours au motif d’une part, qu’en cas d’annulation de la décision attaquée,  l’ordre de quitter 

le territoire sera annulé, étant donné qu’il en est l’accessoire, et d’autre part, que l’intérêt subsiste dès 

lors qu’un ordre de quitter le territoire accompagne la première décision querellée. Elle ajoute que les 

perspectives professionnelles de la partie requérante n’ont pas été invoqués dans la deuxième 

demande. Elle estime également qu’il faut procéder à une lecture bienveillante de la requête et 

considère qu’un moyen de la violation de l’article 8 de la CEDH est bien pris à l’encontre de l’ordre de 

quitter le territoire. 

 

5. Le Conseil estime que la partie requérante justifie son intérêt à agir dès lors qu’un ordre de quitter le 

territoire accompagne le premier acte attaqué et que, contrairement à ce qui avait été mentionné dans 

l’ordonnance précitée, il convient de procéder à une lecture bienveillante de la requête et de considérer 

que la partie requérante a entendu invoquer le violation de l’article 8 de la CEDH en ce qui concerne 

l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué.  

 

6.1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par la partie requérante sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ». Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de 

l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen de la violation 

des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l’erreur manifeste d'appréciation, du principe suivant lequel l'administration doit prendre en considération 

l'ensemble des éléments de fait et de droit du dossier. 

 

La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

7.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 
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exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

7.1.2. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué montre que la partie défenderesse a pris en 

considération les principaux éléments invoqués par la partie requérante, dans la demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et a exposé les raisons pour lesquelles 

elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à 

justifier l’existence de circonstances exceptionnelles. Cette motivation n’est pas utilement contestée par 

la partie requérante, qui se borne à cet égard à réitérer les éléments invoqués dans sa demande et à 

prendre le contre-pied de l’acte attaqué en ce qui les concerne, tentant ainsi d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la 

partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. La partie défenderesse fonde sa décision sur 

une série de considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie 

requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier 

l’opportunité de les contester utilement. La partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la 

motivation de cet acte serait inadéquate. L’acte attaqué est dès lors suffisamment et valablement fondé. 

 

7.1.3. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir constaté qu’un ordre de 

quitter le territoire a été délivré au requérant et que la partie requérante n’apporte aucune preuve de sa 

présence sur le territoire, le Conseil estime la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du 

moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant 

que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les 

rétroactes de la procédure sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une 

circonstance exceptionnelle. Par conséquent, cette articulation du moyen est dès lors inopérante dans 

la mesure où, indépendamment de son fondement, elle demeure sans pertinence sur la validité de la 

motivation proprement dite de l’acte attaqué, dont elle ne pourrait en conséquence justifier l’annulation. 

Les premiers paragraphes du premier acte attaqué consistent plus en un résumé du parcours 

administratif et factuel emprunté par les requérants qu’en un motif fondant ladite décision. Au 

demeurant, le Conseil rappelle que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi, sous peine 

de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en 

séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient 

toutefois de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire d’emblée le constat que la 

partie requérante s’est mise elle-même dans une situation de séjour illégale, en sorte qu’elle est à 

l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire, il lui incombe en tout état de 

cause de répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans 

la demande d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle 

fait en l’espèce. 

 

7.1.4. S’agissant plus particulièrement du séjour ininterrompu de la partie requérante et de son 

intégration,  le Conseil constate que ces éléments ont été examinés par la partie défenderesse qui n’a 

pas manqué de motiver la décision entreprise quant à ce. Le Conseil rappelle en outre qu’il a déjà jugé 

que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour des requérants ne constituent, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans 

la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation 

requise. 
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7.1.5. S’agissant de la scolarité des enfants et de leur intérêt de continuer à fréquenter leur 

établissement scolaire, le Conseil constate également que ces éléments ont été examinés par la partie 

défenderesse qui n’a pas manqué de motiver la décision entreprise quant à ce, relevant notamment que 

l’enfant n’est pas en âge d’être soumis à l’obligation scolaire, ce qui n’est pas valablement contesté par 

la partie requérante qui se borne à nouveau à prendre le contrepied de la motivation du premier acte 

attaqué ce qui ne saurait être admis. De plus, la scolarité des enfants de la partie requérante ne peut 

constituer, à elle seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis, précité car on ne voit 

pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. De même, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « le 

changement de système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants 

ont pris en s’installant en Belgique alors qu’ils savaient n’y être admis au séjour qu’à titre précaire, 

contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants en leur enseignant leur langue maternelle et ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle » (Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004).   

 

7.1.6. S’agissant des considérations selon lesquelles le retour des requérants dans leur pays d’origine 

serait particulièrement difficile dès lors que la requérante est de nationalité marocaine tandis que le 

requérant est de nationalité égyptienne, le Conseil relève que la partie requérante s’est bornée à 

mentionner la nationale égyptienne du requérant et la nationalité marocaine de la requérante dans 

l’exposé relatif à la recevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, sans autrement étayer son 

propos sur ce point. Rappelons que la charge de la preuve des circonstances exceptionnelles incombe  

à la partie requérante, laquelle est tenue de formuler clairement, dans sa demande d’autorisation de 

séjour, les éléments qui constituent, à son estime, de telles circonstances. Tel n’est pas le cas in specie. 

La partie requérante n’établit pas que la partie défenderesse, qui a relevé, dans le premier acte attaqué, 

que les requérants sont de nationalités différentes, a commis une erreur manifeste d’appréciation en 

prenant le premier acte attaqué.  

 

Quant aux arguments selon lesquels le couple n’est pas marié et est auteur de deux enfants, ce qui 

serait « inacceptable » dans leurs pays d’origine, le Conseil observe que cet élément est invoqué pour 

la première fois de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas y avoir répondu. 

S’agissant en particulier de l’argument selon lequel un retour au pays d’origine signifie que Monsieur 

devra rentrer en Egypte et Madame au Maroc et que n’étant pas mariée, Madame n’a aucun droit de 

séjour au Maroc, le Conseil observe qu’il est également invoqué pour la première fois et que de plus, les 

requérants se sont présentés comme époux respectifs dans leur demande d’autorisation de séjour. Cet 

argument ne saurait donc être suivi.  

 

7.1.7. Le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions visées au 

moyen en procédant à un examen de chacun des éléments invoqués au titre de circonstances 

exceptionnelles plutôt qu’à un examen des éléments dans leur ensemble. Il tient à rappeler que l’article 

9bis visé au moyen n’impose aucune «méthode» précise d’examen ou d’appréciation des circonstances 

exceptionnelles invoquées à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour et rappelle que la partie 

défenderesse dispose d’une large pouvoir d’appréciation en la matière. (voir dans ce sens C.E., 21 

février 2013, n° 9488). 

 

7.2. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen n’est pas fondé. 

 

8.1.  Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe que la partie 

requérante se borne, dans son second moyen, pris de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), à 

énumérer des considérations théoriques et à faire valoir « que priver la requérante du séjour légal en 

Belgique contreviendrait de manière injustifiée à l’article 8 de la CEDH » et que « le seul moyen de 

mettre fin à cette violation de l’article 8 de la CEDH est de régulariser la situation de séjour des 

requérants». 

 

A cet égard, le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie 

privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de 

cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à 

la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats 
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sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que 

les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par 

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008). 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

[CEDH]. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3). 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que le premier acte 

attaqué – qui acquiert un caractère définitif au regard du raisonnement tenu au point 7. - n’a pour 

conséquence que la nécessité, pour les requérants, d’introduire leur demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, cette formalité n’imposant qu’une séparation temporaire de sa famille, 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de 

trois mois. 

 

8.2. Le second moyen n’est donc pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article  unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juillet deux mille vingt et un, par :  
 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


